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Proposition soumise par la a61égation française
au Comité de Rédaction 6s La ~oassion des

Droits de l*ÏLctnme.

conaidérânt pue la Chaste des Nations Unies stipule dan8 son Article
55 ire les Nations Unies "favoriseront le respect universel et effectif des
oits de lFhcnime et les libertés fordanentales pour tous, 0ans distinction

de race, de sexe, Oe langue ou de religion";

~onsid6rant que 1t Assemb16e générale des Rations Unies a le 29 janvier
46 donr~é mândat & la Cr)missi~n des droits de l'homme de mettre en oeuvre
ces pinciges, noteaiment par l'élaborati~n d'une aécmation des boits de
l'honnie;

~onsidérmt que, sans fomler sur le plan international des conceptions
straites et philosophiquee, il parait relativement facile de dégager des
st'emes nationaux en vigueilr les droits concrets généralement reconnus;

Coneid6ran-t qu'il pwait également possible et nécessaire de compléter
une telle énmération gar un certain nombre de droits qui, en raison de
leur cwact'are international ne sont pas actuellenent sanctionnés p m les

slations internes, mais sont exigés par le progrès du droit interna-
onal (Droit & une* naticl.nalité, droits des étrangers);

~onsid6rmt que des $gociations ultérieures permettraient de conrpleter
par la euite la liste ae ces droits et libertés, dont le respect devra
également être assure;

La Commi8sion des droits de lfholrùne propose qu'une résolution de
semblée générale des Nations Unies constate, d'une part, les droits

r i t a u x de 1'home qui font partie des principes généraux de droit
~ n n u s par les nations civilisées, et reconnaisse, d'autre part, certains

its internationaux de l'ho~rjme qui peuvent dès maintenant être admis par les
ione civilisées;

Que ltAssemb16e g6nérKl-e de 1947 charge la Cornisrsion des droits de
a m n e d'étudier la constitution d*un orgaime international appropri6
e vue d'assurer le respect effectif de ces droi7ts ./.


